
 
 

*Les frais d’inscription au Championnat régionaux sont remboursés, si et seulement si l’archer se 
classe dans les trois premières places de sa catégorie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné                                              avoir participé au Championnat Régional                                , 

qui se déroulait à                                                                      , le                                              . 

 

 

Au terme de ce championnat, je suis arrivé à la                                 place de ma catégorie. 

 

 

En conséquence de quoi et conformément à la coutume au sein de la Compagnie des Archers 

de la Risle*, je vous demande le remboursement de mes frais d’inscription qui s’élève à un 

montant de           €uros. 

 

 

 

Fait à                              , 

Le                                    . 


